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1.1 Contexte

La méningite à méningocoque est une maladie grave qui conduit les autorités sanitaires à proposer une
chimioprophylaxie ciblée sur les sujets contacts proches autour de chaque cas déclaré, et, quand le
type de méningocoque est couvert par une vaccination (A, C, Y, W135), les sujets contacts vivant au
contact du cas sont vaccinés (circulaire DGS/SD5C/2001/542 modifiée 2002/400 du 15 Juillet 2002
relative à la prévention des infections invasives à méningocoque). 

Deux types de vaccins sont disponibles :

- le vaccin classique dit saccharidique ou polyosidique préparé à partir d’antigènes
méningococciques purifiés, efficace sur les types A et C, commercialisé en 1982, contre indiqué
avant l’âge de 18 mois, comporte une dose unique. Après 10 jours, sa durée d’efficacité serait
d’environ 4 ans d’après le laboratoire (Vidal), de 2 ans pour le département maladie infectieuse de
l’InVS. Il comporte peu d’effets indésirables, son prix public est d’environ 18 € ;

- les vaccins conjugués mis sur le marché français en 2002, composés d’un antigène osidique du
méningocoque C, lié à une protéine du germe de la diphtérie. Ces vaccins n’immunisent pas contre
la diphtérie, la protéine ne sert que d’adjuvant. Ils peuvent être utilisés à partir de l’âge de 2 mois,
3 injections doivent être administrées jusqu’à l’âge de 12 mois, une seule injection ensuite. La durée
d’efficacité n’est pas connue. Leurs prix publics sont de 28 à 43 €.

Ces vaccins ne sont pas remboursés par la sécurité sociale, mais pris en charge par l’Etat au cours
d’indications prophylactiques posées par un médecin inspecteur de santé publique.

Durant les années 2001 et 2002, l’incidence des infections invasives à méningocoque de type C (I.I.M. C)
n’a cessé d’augmenter dans les départements des Landes (40), des Pyrénées Atlantiques (64) et des
Hautes Pyrénées (65), atteignant au mois d’Octobre 2002 des taux d'incidence de 1,8 cas pour 100 000
habitants dans les Landes, de 2 cas pour 100 000 habitants dans les Pyrénées Atlantiques et de 3,1 cas
pour 100 000 habitants dans les Hautes Pyrénées, très au-delà de l’incidence nationale (0,26 cas/100 000).
Les cas d’I.I.M. C étaient inégalement répartis dans les départements 40 - 327 000 habitants - et 64 - 
600 000 habitants - et dispersés dans les bassins de population des Hautes Pyrénées - 222 000
habitants - (carte annexe 1).

Cette situation a conduit le comité technique des vaccinations, dans ses séances des 3 et 8 octobre
2002, à proposer la vaccination de tous les enfants de 2 mois à 20 ans et des 21 - 24 ans vivant en
collectivité. Le ministère de la Santé a alors décidé de mettre en œuvre une campagne de vaccinations
contre le méningocoque C, du 21/10/02 au 21/12/02 (semaine 43  à semaine 51) dans les départements
des Landes, des Pyrénées Atlantiques et des Hautes Pyrénées.

L'évaluation de la couverture vaccinale (CV) et des causes de non vaccination a été confiée à l'InVS et
aux Cellules d'intervention régionale d’épidémiologie (Cire) Aquitaine et Midi Pyrénées (Cire Mip).

1.2 Organisation de la campagne de vaccinations

La campagne a été organisée par les Directions départementales des affaires sanitaires et sociales
(Ddass) des trois départements concernés. Les différentes Caisses d’assurances sociales (CPAM, MSA,
etc.) ont identifié la population concernée parmi leurs assurés et ayants droit. Le recours aux praticiens

1. Introduction
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(médecins et pharmaciens) du secteur libéral a été privilégié. Les partenaires du Service de promotion
de la santé en faveur des élèves (SPSFE) et le service de santé universitaire pour les élèves et étudiants
éloignés de leur domicile, la Protection maternelle et infantile (PMI) pour quelques petits enfants suivis
par leurs services, les services de vaccination du Conseil général et certains centres hospitaliers en
complément des services précédents ont été associés à la campagne. 

La population concernée a été informée de la campagne par la Caisse primaire d’assurance maladie
(CPAM) à l’aide de documents comprenant :

- une lettre d’information du Directeur général de la santé,
- une information sur le vaccin A + C,
- une information sur le vaccin Méninvact,
- un fiche de déclaration des effets indésirables immédiats liés à la vaccination,
- une fiche de déclaration et une enveloppe T des effets indésirables retardés liés à la vaccination,
- un bon de prescription, de consentement et de retrait du vaccin.

Dans le même temps, les médecins généralistes et les pédiatres étaient informés de la campagne par
voie postale avec les mêmes documents et des informations plus complètes sur les vaccins et plus
particulièrement sur le nouveau vaccin Meninvact®, leurs modalités de prescription, leurs effets
secondaires (annexes 2 et 3). Les professionnels ont aussi été informés des modalités pratiques de mise
en œuvre (ex. département 65 annexe 4).

Les pharmaciens d’officine ont été informés de la même façon. Ils ont été destinataires en plus d’un
bordereau hebdomadaire (annexe 5) permettant de collecter des informations sur le nombre de vaccins
distribués dans la semaine, par type de vaccin et par tranche d’âge.

Dans le département 65, le syndicat des pharmaciens et le Conseil de l’ordre des pharmaciens ont
organisé une réunion d’information à laquelle la CPAM, la Ddass et la Cire Mip ont participé. Dans les
deux autres départements le temps a manqué pour l’organisation de telles rencontres.

Les vaccins ont été fournis par la DGS, dans le cadre d’un marché négocié avec le laboratoire (Aventis-
Pasteur-MSD-SNC). Les grossistes répartiteurs concernés distribuaient les produits, à la demande, à
chaque pharmacie libérale ainsi qu’aux services publics participant à la campagne (SPSFE et PMI) par
le biais des hôpitaux du département.

1.3 Objectifs

1.3.1 Evaluer la couverture vaccinale

Mesurer la couverture vaccinale de la population ciblée par la campagne de vaccination contre la
méningite (population résidant dans les départements, âgée de 0 à 24 ans), avec le vaccin conjugué
(Méninvact®) et le vaccin polysaccharidique (anti meningococcique A+C®), dans les départements des
Landes des Pyrénées Atlantiques et des Hautes Pyrénées, au moyen des trois sources disponibles.

1.3.2 Décrire les raisons de non-vaccination

Les raisons de non vaccination au cours de la campagne pourront être : des refus dont les arguments
seront recherchés, des contre-indications médicales à la vaccination, des personnes ou des familles qui
n’auraient ni reçu le bon de vaccination, ni entendu l’incitation à se rapprocher d’un médecin ou d’une
institution, et enfin bien sûr des personnes qui auraient déjà été vaccinées préalablement.

1.3.3 Comparer les trois outils d’évaluation

Comparer les trois outils d’évaluation disponibles :

• distribution des vaccins par les grossistes auprès des pharmaciens,

• délivrance des vaccins par les pharmaciens auprès des populations concernées,

• sondage dans les établissements scolaires pour les enfants scolarisés, du cours préparatoire au
secondaire.
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2. Matériel et méthodes

2.1 Zones géographiques concernées

Durant les années 2001 et 2002, les cas d’I.I.M. C étaient répartis de façon inégale dans les
départements 40 et 64 :

- dans le département des Landes les cantons du sud étaient surtout concernés,
- dans le département des Pyrénées Atlantiques, les cas étaient répartis dans le Pays Basque et

autour de Pau.

Compte tenu de cette répartition, chaque département a été divisé en 2 zones géographiques (carte
annexe 7) :

• zone 1 : cantons ayant eu des cas de méningite, 
• zone 2 : cantons n’ayant pas eu de cas de méningite.

Dans le département des Hautes Pyrénées (65), l’ensemble de la population du département était
concerné du fait de la dispersion des malades déclarés.

2.2 Population concernée

Tous les jeunes de 2 mois à 20 ans domiciliés dans les trois départements ainsi que les jeunes de 20 à
24 ans vivant en collectivité dans ces départements étaient concernés par la campagne. En pratique, la
population de 2 mois à 24 ans et résidente a été retenue dans les Landes et les Pyrénées Atlantiques,
compte tenu de la difficulté de définir clairement la notion de vie en collectivité tant vis-à-vis des
partenaires extérieurs que de la population. Les Hautes Pyrénées ont pu pratiquer un recensement plus
précis des 20 - 24 ans vivant en collectivité ou au contact de jeunes et ont estimé à environ 55 000 le
nombre des personnes à vacciner.

Les effectifs estimés de la population cible par tranche d’âge sont indiqués dans le tableau suivant.

Tableau 1 – Population des Landes, des Pyrénées Atlantiques et des Hautes Pyrénées par tranche
d'âge - Projection au 01/01/2001 - Source Insee, sauf évaluation de la cible dans le 65

Landes Pyrénées Hautes
Atlantiques Pyrénées

0-4 ans 17 386 31 969 11 057

5-9 ans 18 103 33 245 11 403

10-14 ans 19 738 36 222 12 252

15-19 ans 18 188 37 118 12 686

20-24 ans 14 551 34 110 10 948

Pop. cible 0-19 ans 73 415 138 554 47 398

Pop. cible 0-24 ans* 87 966 172 664 55 000*

Pop. totale 327 000 599 000 222 500

* nombre estimé par la Ddass 65 avec les Caisses d’assurance maladie.
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2.3 Distribution des vaccins par les grossistes

Les grossistes répartiteurs ont été destinataires des lots de vaccins de la DGS et ils étaient chargés de
les distribuer aux pharmaciens libéraux. Les Drass Aquitaine et Midi Pyrénées recevaient chaque
semaine un bilan de ces envois pour en faire la synthèse. Dans les Landes et les Pyrénées Atlantiques,
le délai entre la décision de la campagne de vaccination et le début de cette campagne (une semaine)
n’a pas permis de standardiser les modèles d’envoi et chaque grossiste utilisait ses propres bases de
données. Les informations reçues n’étaient pas les mêmes selon les grossistes et la périodicité n’était
pas non plus la même. Dans les Hautes Pyrénées, la Drass Midi Pyrénées avait demandé à chacune des
106 officines de commander constamment pendant toute la campagne ces vaccins de dotation "Etat"
au même grossiste répartiteur parmi les trois desservant le département. Ils adressaient à la Drass
chaque semaine un bilan de ces livraisons. L’Inspection régionale de la pharmacie en faisait la synthèse
et pouvait, en lien avec la région Aquitaine, suivre le volume des approvisionnements et les éventuelles
ruptures de stocks. L’information circulait par fichier informatique, téléphone et télécopie.

2.4 Distribution des vaccins par les pharmaciens et les services publics

Les personnes retenues pour la campagne avaient reçu le courrier de la CPAM et avaient fait remplir le
bon de prescription, de consentement et de délivrance, par leur médecin. Ils présentaient aux
pharmaciens ce feuillet en trois volets où ils avaient signé leur consentement (annexe 6).

Les informations portant sur les personnes à vacciner étaient retranscrites par les pharmaciens ou les
services vaccinateurs sur le bordereau hebdomadaire (annexe 5), adressé à la Ddass de rattachement
pour les départements 40 et 64 et à la CPAM pour le département 65. Elles en faisaient un comptage
récapitulatif informatique (tableur Excel®) et les transmettaient à la Cire et à la Ddass dans le département 65.

La Ddass 40 n’avait pas les moyens de faire un relevé informatique qui a été réalisé à posteriori par la
Cire Aquitaine (sur Excel®).

Des bordereaux ont été également remplis par les services publics de vaccination, mais moins
constamment, surtout dans les départements 64 et 40 du fait d’un manque de temps.

Ces bordereaux ont permis de mesurer 

• le nombre global de vaccins distribués chaque semaine depuis le début de la campagne,

• le type des vaccins distribués,

• le nombre des vaccins par tranche d’âge (moins de 1 an ; 1 à 4 ans ; 5 à 9 ans ; 10 à 14 ans ; 15 à 19 ans ;
20 à 24 ans).

Le taux de couverture par classe d’âge a été estimé en rapportant ces nombres aux effectifs estimés de
population par tranche d’âge (cf § 2-1).

Le taux de couverture des 0-4 ans a été calculé sans tenir compte des 2ème et 3ème doses pour les enfants
de moins de 1 an mentionnées dans les bordereaux des pharmaciens. Seul le nombre des premières
doses a été retenu.

2.5 Sondage dans les établissements scolaires

Pour mesurer la couverture vaccinale des jeunes de 6 à 20 ans, un sondage a été réalisé dans les
établissements scolaires de chaque département selon des modalités similaires, avec l’aide du rectorat,
de l’inspection académique de chaque département et plus particulièrement du Service de promotion de
la santé en faveur des élèves (SPSFE).

2.5.1 Population concernée

Le sondage a été réalisé auprès des enfants fréquentant les écoles primaires des départements d’une
part, et auprès des enfants fréquentant les établissements du second degré d’autre part. Les
établissements scolaires concernés sont les établissements scolaires de l’Education nationale et de
l’enseignement privé sous contrat.



2.5.2 Modalités d’échantillonnage

L’échantillon a été stratifié selon les zones géographiques définies d’après la présence des cas d’I.I.M. C
(cf carte en annexe 7).

Dans le département 65 aucune stratification n’a été effectuée du fait de la dispersion des malades
signalés.

2.5.2.1 Dans les écoles primaires

En raison de la grève administrative des directeurs d’école, les instances administratives ne possédaient
pas la liste des élèves par école, mais uniquement le nombre d’écoles et leur effectif. En conséquence,
un sondage en grappe a été réalisé dans les écoles élémentaires, du cours préparatoire au cours moyen
2ème année (5 niveaux). Le tirage au sort a été à 2 degrés. Pour le premier degré, 40 écoles ont été tirées
au sort avec probabilité proportionnelle à l’effectif de l’école.

Le tirage au sort des écoles a été réalisé par la méthode type OMS [1] : sondage systématique sur liste
des effectifs cumulés. Les écoles sont triées par effectif décroissant et les effectifs additionnés dans une
colonne "effectif cumulé". Le nombre de grappes détermine un pas de sondage dans l’effectif cumulé.
Le premier nombre est choisi au hasard entre 1 et le pas de sondage.

Dans les départements 40 et 64

Un second tirage au sort de 20 élèves par école a été effectué par sondage aléatoire simple dans chaque
école retenue. Ces 20 élèves constituent la grappe.

La taille de l’échantillon était de 800 élèves par département (400 par zone) pour une précision globale
de ± 4 % (précision par zone de ± 5 %), avec un effet de grappe estimé à 2 et un taux de vaccination
estimé à 80 %.

Département 65

Un second tirage au sort d'une classe a été effectué dans chaque école retenue. La classe, dont l’effectif
devait être de 25 élèves au moins, constitue la grappe.

L'effectif est 1 000 élèves pour une précision de ± 3,5 % avec un effet de grappe estimé à 2 et un taux
de vaccination estimé à 80 %. 

2.5.2.2 Dans les établissements du second degré

Du fait de la disponibilité de listes d’élèves, l’échantillon enquêté dans le second degré a été tiré au sort
par sondage aléatoire simple par le service statistique du Rectorat dans la base des élèves de
l'enseignement public et privé.

De même que pour les écoles primaires, l’échantillon était stratifié par zone géographique dans le 40 et le 64.

Dans ces départements l'effectif était de 400 sujets par département soit 200 par zone géographique pris
dans une population d'environ 73 000 élèves pour le 64 et 37 000 pour le 40, pour une précision
équivalente à celle du sondage en primaire.

Dans le département 65 l'effectif était de 450 sujets pris parmi une population de 19 700 élèves (16 500
dans le secteur public et 3 200 dans le privé) pour une précision équivalente à celle du sondage en primaire.

2.5.3 Modalités pratiques de réalisation de l’enquête

2.5.3.1 Dans les écoles primaires

Les directeurs des écoles tirées au sort ont été informés par écrit de la réalisation d’un sondage dans
leur école et du passage d’une enquêtrice à compter du 1er mai (départements 40 et 64), ou du 
15 avril (département 65). Une enquêtrice, recrutée pour cette action, se rendait dans l’école pour tirer
au sort les 20 élèves de la grappe sur la liste des élèves de l’école détenue par le directeur (départements
40 et 64), ou pour tirer au sort une classe et le complément à 25 en cas d’effectif insuffisant dans la
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classe géographiquement la plus proche (département 65). Elle distribuait aux enfants un courrier pour
les parents (annexe 8), un auto-questionnaire d’enquête (annexe 9) et deux enveloppes réponse pour
l’anonymisation. L’enquêtrice retournait dans l’école quelques jours plus tard pour récupérer les résultats
et distribuer une lettre de relance aux non-répondants. Dans les départements 40 et 64, les enquêtrices
étaient infirmières et ont pu valider les questionnaires à l’aide du carnet de santé de l’enfant. Les
questionnaires étaient ensuite adressés à la Cire pour analyse.

2.5.3.2 Dans les établissements du second degré

Les chefs d’établissement concernés ont été informés par écrit de la réalisation d’un sondage dans leur
collège ou lycée. Dans le même temps, les SPSFE informaient les infirmières de rattachement des
établissements, qui convoquaient les élèves tirés au sort, leur distribuaient les auto-questionnaires, les
validaient avec le carnet de santé et les adressaient à la Cire pour analyse. Dans plusieurs établissements
sans infirmière attachée, le chef d’établissement a été impliqué. Le secrétariat du SPSFE a aidé aux
prises de contact.

Le protocole de ces sondages a été soumis à l’avis de la Cnil. Du fait des modalités d’enquête et du
contenu du questionnaire, les données collectées ne présentaient pas de caractère nominatif au sens de
l’article 4 de la loi du 6 janvier 1978 et ne nécessitaient pas d’autorisation (annexe 10).

2.6 Informations recueillies 

Les questionnaires anonymes (questionnaire du primaire en annexe 9) réalisés en partenariat avec le
SPSFE contenaient les informations suivantes :

• année de naissance,

• sexe,

• nom et commune de l'école du collège ou du lycée,

• vaccination antérieure (date),

• vaccination pendant la campagne :

- date

- vaccinateur

- type de vaccin

• raisons de non vaccination (refus, contre indication, commentaire en clair).

2.7 Analyse

Les couvertures vaccinales liées à la campagne et aux vaccinations antérieures à la campagne ont été
calculées en rapportant le nombre d’enfants vaccinés à l’effectif des répondants, en tenant compte de
la stratification dans les départements 40 et 64.

Les intervalles de confiance ont été calculés en tenant compte de l’effet de grappe.

Le logiciel utilisé est EPIINFO 6.04 cfr et le programme d’analyse « CSAMPLE » pour l’analyse stratifiée
et l’analyse du sondage en grappe, et le module «EPITABLE» pour l’analyse du sondage simple.
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3. Résultats

3.1 Couverture estimée par dénombrement des vaccins distribués

3.1.1 Dénombrement par les grossistes répartiteurs

Départements 40 et 64

Compte tenu des modalités de recueil des données, il n’a pas été possible de faire une synthèse
cohérente des documents envoyés par les grossistes à la Drass. 

Les résultats des documents reçus à la Cire montrent un même nombre de vaccins distribués dans
chaque département (106 234 pour les Landes et 107 151 pour les Pyrénées Atlantiques), alors que la
population à vacciner est deux fois plus nombreuse dans les Pyrénées Atlantiques. Soit une couverture
vaccinale qui serait de 121 % dans les Landes et de 62 % dans les Pyrénées Atlantiques. 

Département 65

Le dénombrement du nombre de vaccins distribués par type et par semaine a été collecté par
l’Inspection régionale de la pharmacie de la Drass Midi Pyrénées.

Tableau 2 – Répartition de la distribution des vaccins par les grossistes répartiteurs 
Source : Inspection régionale de la pharmacie, Drass Mip.

Hautes-Pyrénées, données grossistes - IRP

Méninvact % A + C % TOTAL

Sem 42 4 210 66,5 2 124 33,5 6 334

Sem 43 4 538 55,8 3 592 44,2 8 130

Sem 44 5 275 60,7 3 410 39,3 8 685

Sem 45 3 353 53,5 2 911 46,5 6 264

Sem 46 1 834 55,6 1 464 44,4 3 298

Sem 47 1 615 58,2 1 162 41,8 2 777

Sem 48 1 309 59,7 883 40,3 2 192

Sem 49 978 64,3 543 35,7 1 521

Sem 50 922 73,5 333 26,5 1 255

Sem 51 1 141 77,2 337 22,8 1 478

Total 25 175 60,0 16 759 40,0 41 934



La cible vaccinale a été évaluée par le médecin inspecteur de la Ddass 65, en lien avec la CPAM 65, à
environ 55 000 jeunes (imprécision liée à l’incertitude sur les 20-24 ans en collectivité). Cf tableau 1.

L’estimation de couverture globale obtenue par ce nombre de vaccins fournis par les grossistes est de
41 934/55 000*100 = 76,2 %.

La proportion de vaccin conjugué livré par les grossistes est de 60 % contre 40 % de vaccin
saccharidique (A+C).

3.1.2 Nombre de vaccins selon les bordereaux des pharmaciens 
et des services publics de vaccination

3.1.2.1 Taux de réponse

Les bordereaux hebdomadaires utilisés par les pharmaciens avaient une double utilisation, d’une part ils
servaient au recueil de données, et d’autre part, ils servaient à rémunérer les pharmaciens sur la base de
1 € par dose délivrée, somme forfaitaire très inférieure à la marge habituelle. Les pharmaciens se sont
beaucoup mobilisés sur cette action de santé publique.

Les taux de réponse sont les suivants :

• pour les Landes : 132 réponses pour 141 officines (93,6 %) ont répondu au moins une semaine ;
• pour les Pyrénées Atlantiques : 256 réponses pour 264 officines (97 %) ont répondu au moins une semaine ;
• pour les Hautes Pyrénées : 106 réponses pour 106 officines (100 %) ont répondu au moins une

semaine.

La transmission des bordereaux d’informations par les services publics de vaccination a été par contre
déficitaire, surtout dans les départements aquitains où ces services ont pourtant participé à la campagne
de façon notable.

3.1.2.2 Distribution hebdomadaire des vaccins

Alors que la population avait été informée du caractère non urgent de la vaccination, puisque celle-ci durait
2 mois, on constate que la majorité des enfants ont été vaccinés dès le début de la campagne. Ce fait est
probablement à relier aux vacances de la Toussaint qui ont débuté le 28 octobre (semaines 44 et 45).
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Graphique 1 – Doses de vaccins distribuées par les grossistes - Département 65
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Graphique 2 – Taux de transmission des bordereaux de pharmaciens - Département 65
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Tableau 3, graphique 3 – Distribution hebdomadaire des vaccins dans les Landes

Sem. Méninvact A+C Total
43 6 415 4 134 10 549

44 6 412 5 823 12 235

45 5 613 3 693 9 306

46 3 637 2 546 6 183

47 4 683 2 761 7 444

48 4 036 2 034 6 070

49 3 062 972 4 034

50 2 545 812 3 357

51 2 344 542 2 886

52 1 060 180 1 240

Non datés 3 722

Total 39 807 23 497 67 026
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Tableau 4, graphique 4 – Distribution hebdomadaire des vaccins dans les Pyrénées Atlantiques

Sem. Méninvact A+C Total
43 14 619 6 166 20 785

44 19 133 10 722 29 855

45 12 783 7 311 20 094

46 6 192 3 384 9 576

47 5 411 2 881 8 292

48 3 934 1 763 5 697

49 4 105 1 499 5 604

50 3 530 1 074 4 604

51 4 792 1 273 6 065

52 591 44 635

Non datés 699

Total 75 090 36 117 111 906
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Tableau 5, graphique 5 – Distribution hebdomadaire des vaccins dans les Hautes Pyrénées

Sem. Méninvact A+C Total
42 209 98 307

43 6 105 2 959 9 064

44 5 264 3 214 8 478

45 4 003 3 542 7 545

46 2 529 1 949 4 478

47 2 019 1 616 3 635

48 1 557 1 043 2 600

49 1 270 871 2 141

50 1 210 738 1 948

51 1 526 851 2 377

52 119 26 145

Non datés 66 21 87

Total 25 881 16 928 42 809
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Il faut noter que les nombres de Méninvact® retenus ici comprennent l’ensemble des 3 doses indiquées
pour les enfants de moins de 12 mois. Les pharmaciens interrogés par la Ddass ont dit leur difficulté à
ventiler correctement cette donnée dans les bordereaux.

3.1.2.3 Répartition par type de vaccin

Pour la campagne, les praticiens avaient à disposition deux type de vaccins, le vaccin Méninvact® et le
vaccin méningococcique A+C®. Seul le vaccin Méninvact® permet de vacciner les enfants de moins de
18 mois. 

Le Méninvact® a été utilisé (y compris les 2 injections de rappel pour les enfants de moins de 1 an), pour
63 % des vaccinations dans les Landes, pour 67 % dans les Pyrénées Atlantiques et pour 60 % dans
les Hautes Pyrénées. Le pourcentage de Méninvact® est d’autant plus élevé que l’enfant est jeune.

 

0,0 %
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100,0 %
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Méninvact* A+C*

Vaccination anti méningoccoque C. Département des Hautes Pyrénées, 2002.  
Type de vaccin par classe d'âge. Données bordereaux pharmaciens.

Graphique 6 – Exemple des Hautes Pyrénées : répartition par type de vaccin
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3.1.2.4 Couverture vaccinale liée à la campagne

La couverture vaccinale (CV) a été analysée par tranche d’âge pour chacun des départements.

Il faut noter que le taux global de vaccination des 0-24 ans inclut les bordereaux sans renseignement
d’âge (3 722 pour les Landes et 699 pour les Pyrénées Atlantiques) : ce taux est donc plus élevé que la
moyenne des taux spécifiques par classe d’âge.

Les trois départements ont une couverture vaccinale liée à la campagne différente :

- elle est plus élevée dans les Hautes Pyrénées où, seulement estimée chez les 0-19 ans, elle est de
85,3 %. Elle est plus faible dans cette classe d’âge dans le 40 et le 64 d’environ 20 % ;

- les différences entre les 2 départements d’Aquitaine portent surtout sur les âges extrêmes.

3.1.2.5 Couverture vaccinale globale estimée (dans les Hautes Pyrénées)

Le médecin inspecteur de la Ddass 65 avait, préalablement à la campagne, réalisé un sondage auprès
de 28 médecins généralistes du département afin de connaître le nombre de vaccinations anti-
méningococciques réalisées par eux, depuis le 01/01/03 alors que le thème de la maladie était revenu
souvent au devant de l’actualité. La C.V. d’avant campagne estimée chez les 0-19 ans par ce sondage
était d’environ 6 %, qu’il faut rajouter à l’estimation liée à la campagne, pour atteindre environ 91 %.

3.2 Couverture estimée par sondage dans les écoles

3.2.1 Sondage dans les écoles primaires

3.2.1.1 Taux de réponse

Dans les Landes, les 40 grappes ont pu être renseignées, soit 643 réponses avec un taux de réponse de
80,4 %.

Dans les Pyrénées Atlantiques, une école n’a pas répondu ; 544 questionnaires ont été exploités, soit un
taux de réponse de 68 %.

Dans les Hautes Pyrénées, les 40 grappes ont été enquêtées, soit 961 réponses exploitables sur 1 007
questionnaires distribués : taux de réponse de 95,4 % ; 965 enveloppes réponses ont été collectées mais
un sujet n’habitait pas dans le département à la date de la campagne (il avait été vacciné dans le nord)
et trois sujets ont rendu le questionnaire non rempli dont l’un avec la mention "je ne suis pas obligée de
répondre". Les répondants se sont aidés du carnet de santé dans 80,0 % des cas.

La répartition géographique des réponses est la suivante dans chaque zone de chaque département
(tableau 7).

Tableau 6 – Taux de vaccination en fonction de l’âge (CV = couverture vaccinale) 

Pharmaciens CV 0-4 ans CV 5-9 ans CV 10-14 ans CV 15-19 ans CV 20-24 ans CV 0-19 ans CV 0-24 ans

Landes (40) 81,3 * 70,1 60,7 65,9 57,0 69,2 76,2**

Pyrénées Atlantiques (64) 65,8 * 68,4 66,5 62,8 46v3 65,8 62,4**

Hautes Pyrénées (65) 79,3 * 86,3 87,4 80,5 20,7 85,3 ---

* ne tient pas compte des 2ème et 3ème doses nourrissons
** inclus les doses sans précision d’âge
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3.2.1.2 Caractéristiques des répondants

La répartition par âge des répondants n’est pas significativement différente dans les trois départements
(graphique) avec une moyenne à 8,1 ans pour les Landes, à 8,0 ans pour les Pyrénées Atlantiques et à
8,3 ans pour les Hautes Pyrénées.

La répartition des sexes est de 51,5 % de filles pour les Landes, de 48,5 % de filles pour les Pyrénées
Atlantiques et de 46,9 % de filles dans les Hautes Pyrénées. 

Tableau 7 – Répartition des réponses par zone géographique dans les départements 40 et 64

Echantillon Répondants Taux de réponse

Landes 800 643 80,4 %

zone 1 400 317 79,2 %

zone 2 400 326 81,5 %

Pyrénées atlantiques 800 544 68,0 %

zone 1 400 289 72,2 %

zone 2 400 255 63,7 %

Hautes Pyrénées 1 007 965 95,4 %

0,0 %
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Graphique 7 – Répartition des élèves du primaire par âge
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Graphique 8,9 et 10 – Répartition par âge et sexe des élèves du primaire
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3.2.1.3 Résultats du sondage

• Pour les enfants vaccinés pendant la campagne

Landes et Pyrénées Atlantiques : résultat de la stratification

Le taux de vaccination a été analysé pour les Landes et les Pyrénées Atlantiques comme un sondage
stratifié, la stratification étant la zone géographique.

Il n’existe pas de différence significative entre les deux zones des Landes.

La différence entre les deux zones n’est pas significative.

Tableau 8 et 9 – Taux de vaccination pendant la campagne par département et par zone

Landes Taux de vaccination Intervalle de confiance

zone 1 87,6 82,1 – 93,1

zone 2 87,4 83,6 – 91,3

Département 87,5 84,1 – 90,9

Pyrénées Atlantiques Taux de vaccination Intervalle de confiance

zone 1 78,9 72,3 – 85,5

zone 2 78,4 72,5 – 84,3

Département 78,7 74,1 – 83,2
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La zone géographique n’ayant pas d’influence sur le taux de vaccination de chacun de ces
départements, il n’en sera pas tenu compte dans la suite de l’analyse.

Couverture vaccinale

Les résultats pour les trois départements sont présentés dans le tableau suivant :

L’effet de grappe est de 1,75 pour le 40 et le 64 et de 1,2 pour le 65. Un test global montre une différence
significative entre les couvertures vaccinales des trois départements (p= 0,0002).

Répartition hebdomadaire

La campagne se déroulait officiellement du 21/10 au 21/12, soit de la semaine 43 à la semaine 51, mais
la vaccination s’est déroulée surtout en début de campagne, avec un pic durant les vacances scolaires
de toussaint (semaines 44 et 45). Enfin quelques vaccinations ont été rapportées au début 2003.

Type de vaccin et de vaccinateur

Le vaccin Méninvact® a été utilisé pour 59 % des enfants dans les Landes, pour 73 % dans les Pyrénées
Atlantiques et pour 58,3 % dans les Hautes Pyrénées.

Les vaccinateurs sollicités par les familles sont essentiellement les médecins généralistes, la santé
scolaire et la PMI. La proportion des opérateurs intervenants est différente dans les trois départements :
généralistes 71,5 % dans les Landes, 89,3 % dans les Pyrénées Atlantiques et 82,7 % dans les Hautes
Pyrénées, la santé scolaire 24,8 % dans les Landes, 6,8 % dans les Pyrénées Atlantiques et 0,1 % dans
les Hautes Pyrénées où la PMI est intervenue pour 9,8 % des enfants.

Tableau 10 – Couverture vaccinale liée à la campagne (classes élémentaires)

Département Nb de vaccinés Couverture vaccinale Intervalle de 
confiance à 95 %

Landes 561 87,5 84,1 – 90,9

Pyrénées Atlantiques 428 78,7 74,1 – 83,2

Hautes Pyrénées  788 82,0 79,3 – 84,7

0
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180
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Graphique 11 – Répartition hebdomadaire des vaccinations chez les élèves des classes primaires
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Graphique 12 – Type de vaccinateur chez les élèves des classes primaires
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Les autres médecins vaccinateurs sont hospitaliers ou spécialistes.

• Pour les enfants non vaccinés (NV) pendant la campagne

Vaccination antérieure

Les enfants qui avaient été vaccinés antérieurement, au nombre de 45 dans le 40, 74 dans le 64 et 66
dans le 65, représentent respectivement 7,0 %, 13,6 % et 6,9 % des répondants. Mais pour 2, 1 et 9
d’entre eux, la vaccination date de plus de 2 ans (1995, 1998, 1999, 2000). Le vaccin conjugué n’étant
disponible en France que depuis début 2003, il a été considéré que les vaccinations datant de plus de 
2 années ne couvraient plus ces jeunes à la date de l’enquête (avril 2003).

La couverture vaccinale était donc effective pour 42, 70 et 57 sujets, soit :

- pour les Landes : 6,6 % des répondants avec un intervalle de confiance à 95 % : 
[3,6 – 9,5] et un effet de grappe à 2,3 ;

- pour les Pyrénées Atlantiques : 12,9 % des répondants avec un intervalle de confiance à 95 % : 
[9,1 – 16,6] et un effet de grappe à 1,79 ;

- pour les Hautes Pyrénées : 5,9 % des répondants avec un intervalle de confiance à 95 % :
[3,8 – 8,1] et un effet de grappe à 2.

La couverture vaccinale antérieure à la campagne de ces classes d’âge, est deux fois plus élevée dans
les Pyrénées Atlantiques que dans les départements 40 et 65.

Les causes de non-vaccination (autres que le fait d’avoir déjà été vacciné) se répartissent de la façon
suivante :

� Landes

- crainte du vaccin : 70 % des NV (28/40). Les craintes exprimées par les parents sont surtout liées à
suspicion de mauvaise connaissance des effets secondaires de ces vaccins par les autorités ;

- contre-indication médicale : 5 % des NV (2/40 NV).

� Pyrénées Atlantiques

- crainte du vaccin 77,7 % des NV (33/46). Les craintes exprimées par les parents sont du même
ordre que précédemment ;

- contre-indication médicale : 10,9 % des NV (5/46).

� Hautes Pyrénées

- crainte du vaccin : 69 % des NV (80/116) ;

- contre-indication médicale : 6,9 % des NV (8/116) ;

- des commentaires en clair ont été rapportés 91 fois :

• parfois chez des sujets vaccinés (6 fois) qui expriment tout de même leur inquiétude,

• chez des sujets non vaccinés pour causes médicales (15 fois une maladie est évoquée ou 5 fois
un avis médical négatif),

• chez des sujets non vaccinés en raison de la crainte exprimée par les parents, surtout liée à la
suspicion de mauvaise connaissance des effets secondaires de ces vaccins ou des vaccins en
général, par les autorités (65 fois). Les risques évoqués de la vaccination anti-hépatite B sont
revenus plusieurs fois (8 fois),

• la valence vaccinale ne prenant pas en compte la bactérie de type « B » est parfois mise en
cause,

• certains n’ont "pas le temps",

• un parent n’aurait pas reçu un bon de retrait pour chacun de ses enfants.
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3.2.2 Sondage dans les établissements secondaires

3.2.2.1 Taux de réponse

Dans les Landes, sur 400 questionnaires envoyés, 240 ont été retournés, soit un taux de réponse de 60 %.
Dans les Pyrénées Atlantiques sur 400 questionnaires envoyés, 225 ont été retournés soit un taux de
réponse de 56,3 %. Dans les Hautes Pyrénées, sur les 450 questionnaires adressés, 349 ont été
retournés, soit un taux de réponse de 77,6 %.

Dans les Hautes Pyrénées, les répondants avaient leur carnet de santé sous les yeux dans 71,4 % des cas.

La répartition géographique des répondants pour les Landes et les Pyrénées Atlantiques où le sondage
était stratifié, est la suivante (tableau 11).

Dans les trois départements le taux de réponse des collégiens est supérieur à celui des lycéens. 
La différence est significative dans deux départements.

Il n’existe pas de différence significative entre les taux de réponse selon les zones géographiques dans
les deux départements 40 et 64. Par contre, le taux de réponse est supérieur dans le 65 à celui des deux
départements aquitains.

Les taux de réponse par type d’établissement scolaire se répartissent comme suit :

Tableau 11 – Répartition des répondants par zone géographique dans les départements 40 et 64

Echantillon Répondants Taux de réponse

Landes 400 240 60,0 %

zone 1 200 115 57,5 %

zone 2 200 125 62,5 %

Pyrénées atlantiques 400 225 56,3 %

zone 1 200 122 61,0 %

zone 2 200 103 51,5 %

Hautes Pyrénées 450 347 77,6 %

Tableau 12, 13 et 14 – Répartition des réponses par type d’établissement secondaire

Landes Echantillon Réponses Taux

Collège 260 164 63,1 %
Lycée 140 76 54,3 %
Total 400 240 60,0 %

p = 0,09 ; NS

Pyrénées Atlantiques Echantillon Réponses Taux

Collège 223 140 62,8 %
Lycée 177 85 48,0 %
Total 400 225 56,3 %

p = 0,03 ; différence significative

Hautes Pyrénées Echantillon Réponses Taux

Collège 248 214 86,3 %
Lycée 202 135 66,8 %
Total 450 349 77,6 %

p < 0,001 ; différence significative



E
tu

d
e 

d
e 

la
 c

o
uv

er
tu

re
 v

ac
ci

na
le

 s
ui

te
 à

 la
 c

am
p

ag
ne

 d
e 

va
cc

in
at

io
n 

co
nt

re
 le

 m
én

in
g

o
co

q
ue

 C
 

d
an

s 
le

s 
La

nd
es

, l
es

 P
yr

én
ée

s-
A

tl
an

ti
q

ue
s 

et
 le

s 
H

au
te

s-
P

yr
én

ée
s 

S
ai

si
ne

 d
e 

la
 D

G
S

 e
n 

d
at

e 
d

u 
9 

oc
to

b
re

 2
00

2

21

3.2.2.2 Caractéristiques des répondants

L’âge moyen des répondants n’est pas significativement différent dans les trois départements (graphique 13)
avec une moyenne à 14 ans pour les Landes, 13,8 ans pour les Pyrénées Atlantiques et à 14,1 ans dans
les Hautes Pyrénées.

La répartition par sexe est également similaire dans les trois départements : 52,2 % de filles dans les
Landes, 54,7 % de filles dans les Pyrénées Atlantiques et 52,2 % de filles dans les Hautes Pyrénées.

3.2.2.3 Résultats du sondage

• Chez les élèves vaccinés pendant la campagne

Landes et Pyrénées Atlantiques : résultats de la stratification

La différence entre les deux zones n’est pas significative.

La zone géographique n’ayant pas d’influence sur le taux de vaccination de chaque département, il n’en
sera pas tenu compte dans la suite de l’analyse.

Il n’existe pas de différence significative entre les deux zones des Landes.

Tableau 15 et 16 – Taux de vaccination pendant la campagne par département et par zone

Landes Taux de vaccination Intervalle de confiance

Département 86,2 81,9 - 90,6
zone 1 86,1 79,7 - 92,4
zone 2 86,4 80,4 - 92,4

Pyrénées Atlantiques Taux de vaccination Intervalle de confiance

Département 80,4 75,2 - 85,7
zone 1 83,3 76,6 - 90,0
zone 2 77,0 68,7 - 85,2
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Graphique 13 – Répartition de répondants par âge - secondaire

Couverture vaccinale

Les résultats pour les trois départements, globaux et par tranche d’âge (11-14 ans, 15-19 ans) sont
présentés dans les tableaux 17 et 18 suivants.

Tableau 17 – Couverture vaccinale liée à la campagne

Département Nombre vaccinés Couverture vaccinale Intervalle de
confiance à 95 %

Landes 207 86,2 81,9 – 90,6
Pyrénées Atlantiques 177 80,4 75,2 – 85,7
Hautes Pyrénées  292 83,7 79,5 – 87,3
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Répartition hebdomadaire

La vaccination s’est déroulée surtout en début de campagne, avec un pic durant les vacances scolaires
de toussaint (semaines 44 et 45). Les résultats sont superposables à ceux obtenus pour le primaire.

Type de vaccin et de vaccinateur

Le vaccin Méninvact® a été utilisé chez 41,1 % des enfants dans les Landes, 58,2 % dans les Pyrénées
Atlantiques et 53,3 % dans les Hautes Pyrénées.

Les vaccinateurs sollicités par les familles sont essentiellement les médecins généralistes et la santé scolaire.
Les pourcentages de praticiens vaccinateurs ne sont pas les mêmes dans les trois départements : 62 % de
généralistes dans les Landes, 83 % dans les Pyrénées Atlantiques et les Hautes Pyrénées, 36 % de
médecins de santé scolaire dans les Landes, 15 % dans les Pyrénées Atlantiques et 5 % dans les Hautes
Pyrénées où la PMI intervient pour 11 % des vaccinations.

Tableau 18 – Couverture vaccinale par âge dans le secondaire

Département 11 – 14 ans 15 – 19 ans

Landes 87,6 % 84,1 %
Pyrénées Atlantiques 76,4 % 83,9 %
Hautes Pyrénées 83,9 % 84,9 %
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Graphique 14 – Répartition hebdomadaire des vaccinations dans le secondaire
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Graphique 15 – Répartition des vaccinations dans le secondaire par type de vaccinateur

• Chez les élèves non-vaccinés pendant la campagne

Vaccinations antérieures

Les enfants qui avaient été vaccinés antérieurement, au nombre de 18 dans le 40, 18 dans le 64 et 14
dans le 65, représentent respectivement 7,5 %, 8 % et 4 % des répondants. Mais pour respectivement
0,2 et 2 d’entre eux la vaccination date de plus de 2 ans (1998, 2000). Le vaccin conjugué n’étant
disponible en France que depuis début 2003, il a été considéré que les vaccinations datant de plus de 
2 années ne couvraient plus ces jeunes à la date de l’enquête (avril 2003).
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La couverture vaccinale était donc effective pour 18, 16 et 12 sujets, soit :

- Landes : 7,5 % des répondants avec un intervalle de confiance à 95 % : [4,2 – 10,8],
- Pyrénées Atlantiques : 7,3 % des répondants avec un intervalle de confiance à 95 % : [3,8 – 10,7],
- Hautes Pyrénées : 3,4 % des répondants avec un intervalle de confiance à 95 % : [ 1,9 – 5,8 ].

Les causes de non-vaccination (outre le fait d’avoir eu une vaccination antérieure) se répartissent comme
suit :

� Landes :

- crainte du vaccin : 33 % des non vaccinés (5/15),

- contre indication : 20 % des NV (3/15),

- autres motifs : 47 % des NV (7/15), dont documents non reçus, pas convaincu de la nécessité, pas
d’accord, pas intéressé, pas le temps.

� Pyrénées Atlantiques :

- crainte du vaccin  : 40,6 % des NV (13/32),

- contre indication : 12,5 % des NV (4/32),

- autres motifs : 46,9 % des NV (15/32), dont documents non reçus, manque d’informations, pas de
situation épidémique, pas intéressé, victime d’une méningite en 2001 (1 fois).

� Hautes Pyrénées :

- crainte du vaccin : 62,2 % des NV (28/45), des commentaires en clair ont été rapportés 28 fois. 
La peur d’effets secondaires domine les observations (21 réponses),

- contre indication médicale : 8,9 % des NV (4/45).

3.3 Récapitulatif des principaux résultats de sondage 
en milieu scolaire

3.3.1 Couverture vaccinale chez les élèves du primaire

La CV totale des élèves du primaire était, au 01/01/03, de plus de 90 % dans les deux départements
aquitains, et proche de 90 % dans le département midi pyrénéen, avec un taux de réponse de 68 à 95 %.

Tableau 19 – Couverture vaccinale des élèves du primaire au 01/01/2003

Landes 800 643 561 87,5 % 42 6,6 % 606 94,1 %

Pyrénées 
Atlantiques 800 544 428 78,7 % 70 12,9 % 502 91,6 %

Hautes 
1 007 961 788 82,0 % 57 5,9 % 845 87,9 %

Pyrénées

Départ. Sondés Répond.
Vaccinés

campagne
CV

campagne
Vaccinés

avant
camp.

CV avant
campagne

Total
vaccinés

CV 
totale

3.3.2 Couverture vaccinale des élèves du secondaire
Tableau 20 – Couverture vaccinale des élèves du secondaire au 01/01/2003

Landes 400 240 207 86,2 % 18 7,5 % 225 93,7 %

Pyrénées 400 225 177 80,4 % 16 7,3 % 193 87,7 %
Atlantiques

Hautes 450 349 292 83,7 % 12 3,4 % 304 87,1 %
Pyrénées

Départ. Sondés Répond.
Vaccinés

campagne
CV

campagne
Vaccinés

avant
camp.

CV avant
campagne

Total
vaccinés

CV 
totale

La CV totale des élèves du secondaire était, au 01/01/03, proche de 90 % dans deux départements sur
trois et proche de 95 % dans le troisième, avec un taux de réponse de 56 à 78 %.
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3.3.3 Synthèse de la couverture vaccinale totale estimée par sondage

La CV est un peu supérieure chez les élèves des classes élémentaires que chez les élèves du secondaire
quelque soit le département.

3.3.4 Comparaison des sources de données

Si l’on compare la couverture vaccinale obtenue par le dénombrement des doses de vaccins rapportées
à des catégories d’âge voisins (bien que non complètement comparables) :

- les 5-14 ans des bordereaux des pharmaciens et vaccinateurs des services publics,

- les résultats des sondages dont l’étendue des âges des élèves enquêtés est 6 à 10 ans dans les
classes primaires et 11 à 14 ans dans les classes secondaires (cf supra graphes 7 et 13),

les résultats suivants peuvent être présentés (tableau 22).

Le résultat obtenu par l’exploitation des bordereaux est significativement inférieur au résultat des
sondages dans les départements aquitains, et proche (résultat dans le secondaire) ou légèrement
supérieur (au résultat en primaire) dans les Hautes Pyrénées.

Tableau 21 – Couverture vaccinale totale chez les élèves estimée par sondage

Département Primaire IC 95 % Secondaire IC 95 %

Landes 94,1 % 92,7 – 96,3 93,7 % 90,7 – 96,8
Pyrénées Atlantiques 91,6 % 90,0 – 94,5 87,7 % 84,0 – 92,8
Hautes Pyrénées 87,9 % 85,8 – 90,0 87,1 % 83,3 – 90,3

Tableau 22 – Taux de vaccination lié à la campagne selon les sources

Département Bord. pharmaciens Sondage scolaire Sondage scolaire
(5-14 ans) élément. (6-10 ans) second. (11-14 ans)

Landes 67,9 % 87,5 % [84,1-90,9] 86,2 % [81,9-90,6]
Pyrénées Atlantiques 68,3 % 78,7 % [74,1-83,2] 80,4 % [75,2-85,7]
Hautes Pyrénées 86,8 % 82,0 %[79,3-84,7] 84,4 % [79,2-87,0]
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4.1 Synthèse des principaux résultats

La campagne de vaccination contre le méningocoque C s’est déroulée du 21 octobre au 21 décembre
2002, de la semaine 43 à la semaine 51, sur décision de la DGS en date du 9 octobre 2002 pour le
département des Hautes Pyrénées et du 14 octobre pour les Pyrénées Atlantiques et les Landes. Dans
ces deux derniers départements, la préparation a été très brève et les Ddass concernées ont eu très peu
de temps pour mettre en place des outils d’évaluation de l’action.

La population a réagi très rapidement après l’annonce de la campagne de 9 semaines puisque environ
60 % des vaccinés l’ont été dés la fin de la 3ème semaine et 80 % à la 5ème. Les Ddass ont été submergées
par des demandes d’information et ont dû déployer tout leur personnel disponible pour répondre à ces
demandes.

Une évaluation a posteriori par sondage dans les établissements scolaires a été mise en place afin de
préciser la couverture vaccinale et de connaître les raisons des non-vaccinations.

L’objectif d’une couverture vaccinale supérieure à 80 % évoquée en réunion de travail par la Direction
générale de la santé, a été atteint dans les trois départements, si l’on tient compte du taux de
vaccination d’avant campagne (cf tableau 21). Les sondages ont mesuré dans les classes élémentaires
des départements 40, 64 et 65, une couverture vaccinale totale respectivement de 94,1 %, 91,6 % et
87,9 %. Dans les classes secondaires, la couverture était respectivement de 93,7 %, 87,7 % et  87,1 %.

La couverture vaccinale est liée au vaccin A+C®‚ pour 30 à 40 % des cas selon le département et la
tranche d’âge. La durée de protection de ce vaccin est de deux ans et elle échoit en décembre 2004.
La durée de protection du Méninvact®‚ n’est pas encore connue.

4.2 Méthode basée sur le dénombrement des vaccins distribués

4.2.1 Fiabilité des résultats

Le tableau 22 (page précédente), malgré des groupes d’âge qui ne sont pas complètement
superposables, permet cependant des comparaisons entre les méthodes d’estimation de la CV.

En Aquitaine, les bordereaux pharmaciens sous estiment de 11 à 17 % la couverture vaccinale estimée
par les sondages. 

Notons que le dénombrement des doses distribuées par les grossistes n’a pas été ici en mesure de
fournir des estimations, du fait de la mauvaise collecte d’informations portant sur un gros volume de
produit (ordre de grandeur : 235 000 doses) en un temps très court.

La sous-estimation de la CV par les bordereaux est liée à leur mauvais remplissage, surtout par les
structures publiques qui participaient pourtant de façon importante à la campagne (PMI, santé scolaire,
hôpitaux, pour 30 à 40 %). Les pharmaciens libéraux ont mieux renseigné leurs bordereaux qui servaient
aussi à la rétribution de l’acte (1€ par dose délivrée).

Le recueil des données des bordereaux de pharmaciens n’a pas pu être anticipé par les Ddass compte
tenu de l’urgence de la mise en place de la campagne, et des effectifs insuffisants pour faire ce recueil.

4. Discussion
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Ceci a été vrai plus particulièrement dans les Landes où seul un comptage manuel a pu être fait. Le
recueil informatisé des données a été fait a posteriori par la Cire.

La CV des 20-24 ans estimée par les bordereaux apparaît sensiblement plus faible que pour les classes
d’âge plus jeune. Cette tranche d’âge, qui a échappée au sondage, a peut-être été moins vaccinée mais
elle a aussi davantage recouru à la vaccination par le service de santé universitaire. Elle comporte en effet
une part notable d’étudiants dans les Pyrénées Atlantiques qui ne sont pas passés par les pharmacies.

Dans les Hautes Pyrénées, la CV estimée par les bordereaux est voisine ou un peu supérieure à celle
estimée par les sondages en milieu scolaire : le recensement des doses de vaccin par le système des
bordereaux a en effet mieux fonctionné. Les bordereaux ont été remplis par les pharmaciens de façon
presque exhaustive, mais aussi par les services publics qui, il est vrai, ont été nettement moins impliqués
(10 à 15 % des vaccinations) que dans les départements aquitains.

La décision de vacciner a été prise plus tôt dans ce département qui a pu mieux se préparer.

Une surestimation du nombre des doses peut être ici le fait d’un mauvais décompte des doses délivrées
aux résidents d’autres départements, dont le 40 et le 64. Cet effet est toutefois compensé par le même
phénomène dans les départements voisins : doses délivrées aux résidents des Hautes Pyrénées par les
pharmaciens du 40 et surtout du 64. 

Une sous-estimation du dénominateur pourrait être liée au non-recensement dans la population
réceptrice de jeunes non résidents et venus en séjour le plus souvent en groupe : la consigne donnée
par la Ddass était de vacciner 10 jours avant le départ dans le département d’origine. Les jeunes
membres de groupes ou de familles qui arrivaient non-vaccinés pour des séjours courts de moins de 
10 jours (durée d’efficacité du vaccin), et s’ils vivaient sans partager les nuitées avec des résidents – cas
le plus fréquent –, ne faisaient pas l’objet, lors de contacts avec la Ddass de la recommandation de la
vaccination. Les non-résidents vaccinés sur place sont par conséquent en nombre très faible.

Il faut ici noter la très bonne convergence des données grossistes recensées par l’Inspection de la
pharmacie (volume de 41 934 doses) et des bordereaux (42 809).

4.2.2 Intérêt et limites de ces méthodes

La CV de la première tranche d’âge est un peu sous-estimée car le dénominateur de la population des
0-4 ans a été surévaluée du fait que la vaccination ne s’adressait qu’aux enfants âgés de plus de deux
mois.

En revanche elle est en même temps légèrement surestimée.

En effet, la CV des moins de un an pour être effective devait comporter 3 injections.

A titre d’exemple dans les Hautes Pyrénées, chez les bébés de cet âge, les bordereaux ont dénombré 
1 103 premières doses, 541 deuxièmes doses et 233 troisièmes doses.

Comme les pharmaciens nous ont dit avoir eu des difficultés à renseigner la rubrique des bordereaux
portant sur le rang de l’injection pour les tous petits, nous avons retenu le nombre des premières doses
dans le nombre général des vaccinations réalisées, mais nous n’avons pas analysé de résultats
spécifiques pour cette tranche d’âge. Le résultat du dénombrement total des vaccinations en a été peu
affecté car le poids démographique des tous petits est faible (et mal connu : imprécision du
dénominateur Insee). Mais il s’agit, incontestablement, d’une faiblesse dans les résultats tant il est vrai
que c’est précisément à ces âges que l’incidence de la maladie est la plus élevée [2,3].

Par ailleurs le dénominateur de la population à vacciner, utilisé lors de l’estimation de la CV par les
bordereaux, est l’estimation de la population au 01/01/2001, par tranche d’âge, par projection du
recensement de 1999. Ces projections sont statistiquement d’autant plus fragiles qu’elles s’appliquent à
des petits nombres.
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L’effectif de population réellement contacté est difficile à définir puisque les intéressés ont été extraits
des bases de données des nombreux et différents régimes de sécurité sociale dont les mises à jour sont
nécessairement lentes et imparfaites. De plus, dans les tranches d’âge les plus élevées, au delà de 
16 ans, les jeunes étaient plus difficiles à repérer du fait de leur scolarité souvent plus éloignée du
domicile et/ou de leur affiliation dans d’autres départements non impliqués dans la campagne. Une partie
du public étudiant a pu échapper aux recherches actives par les services de santé universitaires et il est
possible qu’un certain nombre de personnes n’aient pas été averties de l’existence de cette campagne
et de ses modalités d’organisation.

Cependant, la méthode des bordereaux, malgré ces imprécisions, permet de connaître la répartition des
vaccinations dans la plupart des tranches d’âge de la population cible, et plus particulièrement aux âges
péri-scolaires (0-6 ans et 16-24 ans), ainsi que la répartition par type de vaccins.

En tout état de cause, dans les Hautes Pyrénées, les différentes estimations sont assez convergentes.
En Aquitaine, la sous-estimation manifeste de la CV estimée par les bordereaux invite à penser que la
réalité est plus proche des bons résultats estimés par les sondages.

4.3 Les biais possibles liés à la méthode des sondages 
en milieu scolaire

Les sondages en milieu scolaire présentent l’avantage déterminant de fournir une estimation
représentative des classes d’âge concernées du fait en France de la scolarité obligatoire jusqu’à 16 ans.

Cependant, comme dans toute enquête, la question du taux de réponse reste sensible.

En Aquitaine, le taux de réponse est en-dessous du résultat attendu au moins dans les établissements
scolaires du secondaire du fait de la période de sondage (3ème trimestre 2002-2003). Certains élèves
étaient en effet déjà absents de leur établissement scolaire à cette période.

Dans les Hautes Pyrénées, l’enquête a pu démarrer plus tôt, mais le taux de réponse diminue avec l’âge.
Il est excellent dans le primaire (95,4 %) mais plus faible dans le secondaire (77,8 %).

L’anonymat de l’enquête a stimulé certains répondants à livrer des commentaires qui permettent de se
demander si les non-répondants ne seraient pas davantage non-vaccinés que les répondants.

En formulant l’hypothèse la plus péjorative selon laquelle les non-répondants seraient tous non-vaccinés,
la couverture vaccinale totale (campagne et avant campagne) deviendrait alors (tableau 23).

Seule une difficile enquête complémentaire auprès des non-répondants permettrait de redresser les
valeurs obtenues par les sondages.

Cependant, la précision des estimations de CV obtenues par sondage, et au vu des besoins d’évaluation
de la lourde action de santé publique décidée, paraît bien suffisante par rapport aux objectifs assignés.

La méthode des sondages permet en outre, à la différence des bordereaux, de mesurer la CV liée aux
vaccins effectués avant la campagne. Notons que cette estimation avait été correctement réalisée par
un sondage auprès de 28 médecins généralistes par le médecin inspecteur des Hautes Pyrénées.

Enfin, les sondages permettent d’explorer d’autres aspects que la seule CV, par exemple les raisons des
non-vaccinations dans cette étude.

Tableau 23 – Taux de vaccination sous l’hypothèse "non-répondants = non-vaccinés"

Sondage scolaire Sondage scolaire
élémentaire secondaire

Landes 75,8 % 56,3 %
Pyrénées Atlantiques 62,8 % 48,3 %
Hautes Pyrénées  84,0 % 67,6 %
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4.4 Les raisons de non-vaccinations et la pharmaco-vigilance

En grosse majorité les non-vaccinations sont liées à l’anxiété d’une méconnaissance d’effets
secondaires retardés éventuels du nouveau vaccin (conjugué Méninvact®) ou des vaccins en général.
C’est pour partie l’effet "vaccin anti-hépatite B et sclérose en plaque" plusieurs fois évoqué.

Des contre-indications médicales authentiques sont, marginalement, rencontrées.

L’information sur les produits et les fiches de pharmaco-vigilance adressées aux personnes leur ont
permis de prendre leurs responsabilités et de placer cette action sous le signe de la transparence.

Les effets indésirables de la campagne de vaccination, immédiats (30 minutes) et retardés (15 jours), ont
fait l’objet, à la demande de la DGS, d’une surveillance particulière par les Centres régionaux de
pharmaco-vigilance : CRPV de Midi Pyrénées (Pr J.L. Montastruc, www.pharmacovigilance-
toulouse.com.fr ) et CRPV d’Aquitaine (Dr F. Haramburu, www.pharmacologie.u-bordeaux2.fr.

4.5 L’efficacité de la campagne

Depuis la mise en œuvre de la campagne, les Ddass ont observé une nette raréfaction des cas de I.I.M. C
[4], voire leur disparition chez les sujets vaccinés (Ddass 65, 2003).

L’étude de l’efficacité sera réalisée par l’Institut de veille sanitaire, qui valide les cas déclarés et gère, au
plan national, le fichier des maladies à déclaration obligatoire, dont les "I.I.M. C" font partie. Cette partie
de l’évaluation sera réalisée avec le recul utile de quelques années. 
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La campagne de vaccination contre le méningocoque « C » dans les trois départements du Sud-Ouest,
bien que réalisée dans l’urgence, a obtenu une bonne adhésion de la population.

La réponse du public concerné a été très rapide et la majorité des vaccinations a été réalisée avant le
15 novembre 2002.

Cette urgence ressentie par la population a augmenté la difficulté de la mise en place de l’action mais,
grâce à une grande mobilisation des Ddass concernées, a permis d’obtenir un taux de couverture
vaccinale de plus de 80 % dans les trois départements, d’autant qu’un certain nombre d’enfants étaient
déjà vaccinés avant cette campagne du fait de la grande pression médiatique autour des cas survenus
en début d’année 2002.

Dans la tranche d’âge 5-14 ans, près de 90 % des enfants sont vaccinés depuis moins de trois ans.
Mais 30 à 40 % (selon le département et la classe d’âge) de la couverture vaccinale est liée au vaccin
Méningococcique A+C® dont la durée d’activité est de 2 ans et échoit en décembre 2004.

Les raisons de non-vaccination sont surtout la crainte d’effets méconnus des vaccins.

L’évaluation d’une telle campagne ne peut reposer sur l’utilisation de bordereaux hebdomadaires par les
distributeurs de vaccins, qu’à la condition d’une bonne préparation en amont, notamment avec un travail
pluri-disciplinaire mené entre autres avec des épidémiologistes. Moyennant quoi, cette méthode permet
d’étudier toutes les tranches d’âge.

Les résultats soulignent l’intérêt de la méthode des sondages, dont les résultats sont indépendants des
conditions d’organisation de la campagne de vaccination, et qui permet une estimation précise de la
couverture avant campagne.

Cette campagne de vaccination a été possible grâce à une forte collaboration des différents partenaires
libéraux et institutionnels. Les organismes de protection sociale (Cram, CPAM) réfléchissent à la mise
en place d’un système d’évaluation simple et presque en temps réel, par le biais du bon de prescription,
de consentement et de retrait, qui servirait aussi de feuille de remboursement et permettrait un
comptage direct.

5. Conclusion
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Annexes



Annexe 1

Carte des I.I.M. dans les Landes (40) et les Pyrénées Atlantiques (64) en 2002
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BAYONNE

ANGLET

SAINT-PIERRE-D'IRUBE

BIARRITZ

PAU EST
PAU OUEST

IDRON-OUSSE-SENDETS

PAU

USTARITZ

SAUVETERRE-DE-BEARN

LAGOR

BIDACHE

JURANCON NAY-EST
OLORON-SAINTE-MARIE EST

OLORON-SAINTE-MARIE
NAY-BOURDETTES

OLORON-SAINTE-MARIE OUEST

MAULEON-LICHARRE

SAINT-MARTIN-DE-SEIGNANX

AIRE-SUR-L'ADOUR

TARTAS

MONTFORT-EN-CHALOSSE

DAX SUD

MUGRON

VILLENEUVE-DE-MARSAN

MONT-DE-MARSAN

ACCOUS

ARAMITS

ARTHEZ-DE-BEARN

ARUDY

ARZACQ-ARRAZIGUET

BAYONNE NORD

ESPELETTE

GARLIN

HASPARREN

IHOLDY

LA BASTIDE-CLAIRENCE

LARUNS

LASSEUBE

LEMBEYE

LESCAR

MONEIN

MONTANERMORLAAS

NAVARRENX

NAY-OUEST

ORTHEZ

PONTACQ

SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY

SAINT-JEAN-DE-LUZ

SAINT-JEAN-PIED-DE-PORT

SAINT-PALAIS

SALIES-DE-BEARN

TARDETS-SORHOLUS

THEZE

HENDAYE

PAU SUD

BILLERE

LACQ

AMOU

CASTETS

DAX NORD

GABARRET

GEAUNE

GRENADE-SUR-L'ADOUR

HAGETMAU

LABRIT

MIMIZAN

MONT-DE-MARSAN NORD

MORCENX

PARENTIS-EN-BORN

PEYREHORADE

PISSOS

POUILLON

ROQUEFORT

SABRES

SAINT-SEVER

SAINT-VINCENT-DE-TYROSSE

SORE

SOUSTONS

TARTAS EST

TARTAS OUEST

MONT-DE-MARSAN SUD

DAX

Canton avec un cas certain de méningo C 

Canton avec deux cas certains de méningo C 

Canton avec un cas suspect (02/10/02)
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Annexe 2

Note de la DGS aux professionnels de santé
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Annexe 3

Courrier du directeur général aux professionnels de santé
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Annexe 4

Modalités d’organisation par la Ddass (ex. Hautes Pyrénées)
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Annexe 5

Bordereaux de dénombrement des vaccins distribués
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Annexe 6

Feuille de prescription, de consentement et de délivrance
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SAINT-ETIENNE-DE-BAIGORRY

SAINT-JEAN-DE-LUZ
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Landes zone 2

Annexe 7

Cas d'infections invasives à méningocoque C 
Landes et Pyrénées Atlantiques - année 2002
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Annexe 8

Lettre aux parents des élèves du primaire
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Annexe 9

Questionnaire d’enquête
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Annexe 10

Réponse de la Cnil au projet d’enquête
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